
 

Ordre du jour du Conseil communal 
du mardi 1er mars 2011 

 
 
00. Procès-verbal dernière séance (p.m 25.01.2011) 
 
01. Autorités communales : Démission d’une Conseillère du CPAS – Prise d’acte. 
Le Conseil prend acte de la démission de Madame Anne Lorfèvre, Conseillère au CPAS. 
 
02. Autorités communales : Remplacement d’une Conseillère du CPAS – Prise d’acte. 
Le Conseil prend acte de la désignation de Madame Geneviève Godefroid Hoslet comme 
Conseillère CPAS. 
 
03. Administration générale : Immobilière Publique du centre et de l’est du Brabant wallon –  
      Conseil d’administration – Candidat – Désignation. 
 
04. Administration générale : Agence Locale pour l’Emploi – Représentant du Conseil             
      communal – Démission/remplacement du délégué du groupe Union Rurale – Prise d’acte. 
 
05. Administration générale : Régie communale autonome Grez-Doiceau – Conseil                    
      d’administration – Démission – Remplacement. 
 
06. Administration générale : Régie communale autonome Grez-Doiceau – Désignation du       
      commissaire-réviseur. 
 
07. Administration générale : Coopération au développement : Projets d’éducation au              
      développement et de coopération avec les pays du sud – Intervention financière –                
      Modalités - Modification. 
Le Conseil modifie l’article 3 de sa délibération du 10 novembre 2009 en y supprimant les mots  « ainsi 
qu’une attestation de justesse des comptes, établie par un commissaire indépendant ». 
 
08. Administration générale : Règlement complémentaire sur la police de la circulation             
      routière – section Gastuche - Avis. 
Le Conseil rend un avis favorable sur le projet de modification de règlement complémentaire de 
circulation relatif à la route RN268 pour la section située à Gastuche : création d’un passage piéton 
supplémentaire. 
 
09. Administration générale : Adhésion à Carpoolplaza – Portail pour les communes. 
Le Conseil adopte la convention pour l’adhésion de la commune à Carpoolplaza. 
 
Carpoolplaza propose un portail de covoiturage via le site de la commune : www.grez-doiceau.be. 
L’avantage de ce portail est la visibilité immédiate des covoitureurs au départ de votre voisinage. 
Grâce à une carte interactive et une fois votre inscription réalisée, il vous suffit de cliquer sur la 
carte  pour avoir accès aux coordonnées des autres covoitureurs et ainsi les contacter afin 
d’arranger votre trajet commun. 
 
Infos : www.carpoolplaza.be 
 
10. Affaires sociales : Plaine de vacances – Projet pédagogique – Règlement d’ordre intérieur. 
Le Conseil arrête le projet pédagogique et le règlement d’ordre intérieur relatifs aux plaines de 
vacances 2011 tels que présentés. 
 
11. Académie de Musique et des arts de la parole : acquisition d’un piano ¼ queue d’occasion 
      – Principe - Mode de passation et fixation des conditions du marché. 

http://www.grez-doiceau.be/�


Le Conseil approuve le principe d’acquérir un piano ¼ queue d’occasion pour un montant 
maximum de 7.000 €. 
 
12. Jeunesse : Soutien aux projets de groupes jeunes – Néthen Festival du 2 avril 2011. 
Le Conseil octroie aux organisateurs de « Néthen Festival » une aide de 1.200 € maximum pour 
l’organisation de l’activité du 2 avril 2011. 
 
Depuis 3 ans, le festival est devenu un événement majeur du Brabant wallon. Plus de 1500 
personnes sont au rendez-vous chaque année grâce à une programmation de qualité, des 
animations interactives et une deuxième scène pour encore plus de concerts. 
Cette année, la 6ème édition du Néthen Festival se déroulera le samedi 2 avril 2011!  
Infos : www.nethenfestival.be 
 
13. Environnement : Conseiller en Energie – Rapport d’avancement final 2010 – Prise d’acte. 
 
14. Environnement : Octroi d’une prime communale à l’utilisation de langes lavables – 2011 à 
      2013 – Modalités - Approbation. 
Le Conseil octroie une prime communale destinée à encourager l’utilisation de langes lavables. 
 
- le montant de la prime octroyée équivaut à 50 % de la facture d’achat avec un maximum de 125 €. 
 Plusieurs factures d’achat peuvent être cumulées afin d’atteindre le plafond de 125 €. 
- la prime est octroyée une seule fois par enfant. 
- l’enfant pour lequel la prime est demandée doit être domicilié dans la commune de Grez-Doiceau. 
La prime peut être demandée par le père, la mère ou la personne chez qui l’enfant est domicilié. 
- la demande de prime doit être introduite auprès de l’administration communale (Service Eco-
Conseil) avant que l’enfant n’ait atteint l’âge de 2 ans et demi. 
Infos : Claudia Bouxain – 010/84.83.55 
 
15. Finances : Budget communal de l’exercice 2011 – Approbation – Prise d’acte. 
 
16. Sport : Convention d’adhésion au « Panathlon Wallonie-Bruxelles asbl » - Décision. 
Le Conseil adhère à la convention Panathlon Wallonie-Bruxelles pour un montant annuel de 250 
euros et ce pour la période 2011 - 2013. 
 
Cette asbl est active dans la défense des valeurs et du fair-play. 
 
17. Patrimoine : I.B.W. – Assainissement de la petite et grande Marbaise – Collecteur de Pécrot 
      – Mise à disposition temporaire d’une zone de travail – Acquisition de parcelle communale  
      pour cause d’utilité publique – Cession : principe – prix – promesse de vente d’une emprise 
      en sous-sol et autorisation de travail – projet d’acte d’acquisition de terrain. 
Une parcelle complémentaire à celle déjà proposées à un conseil communal antérieur. 
 
18. Patrimoine : Véhicules communaux – Désaffectation – Mise en vente – Principe.  
Le Conseil met en vente, de gré en gré, les camionnettes de marque Renault (n° et Skoda dans l’état 
où ils se trouvent, d’ordonner leur désaffection et d’imposer à l’acheteur de faire disparaître les 
signes distinctifs de l’Administration. 
 
19. Patrimoine : Terrains du Bouly – Vente de fourrage – Principe – Conditions – Contrat type. 
Le Conseil approuve le principe de la vente de fourrage des parcelles sises sous Grez-Doiceau, 2ème 
division cadastrées ou l’ayants été section A38C (5ha02a29ca), A40 (39a10ca), 39B (92a70ca) , 
A44B, (20a80ca) et 37D (1a50ca) pour une superficie de 6ha56a39ca ; 
 
 
20. Patrimoine : Piano droit entreposé à l’Académie de musique - Mise en vente – Principe. 
Le Conseil met en vente le piano droit de marque « Hoffmann » entreposé à l’académie de musique, 
dans l’état où il se trouve, et de le désaffecter pour autant que besoin. 
 



21. Personnel : Garde à domicile – Adaptation du statut. 
 
Le personnel de garde aura la possibilité d’une rémunération à la prestation ou d’une récupération 
de temps sur les prestations ultérieures. 
 
22. Travaux publics : Pente du Ry à Biez : plans d’alignement, d’emprises et de rétrocessions 
      éventuelles - Plan d'alignement – Arrêt définitif – Approbation. 
Le Conseil arrête et approuve définitivement le plan d'alignement de la Pente du Ry (voirie non 
inscrite à l’Atlas des Chemins vicinaux) tel qu’établi en date du 02 février 2011 par l’auteur de 
projet et d’incorporer cette voirie dans le domaine communal public.  
 
Cet acte permettra de régulariser une situation ambigüe vieille de plusieurs dizaines d’années. 
 
23. Travaux publics : (TP017:20090028) Marché de travaux : révision et augmentation du       
      gabarit du pont sur la Néthen, rue de Hamme-Mille – Avenant n° 1 : travaux                        
      supplémentaires – Approbation – Crédits budgétaires. 
Le Conseil approuve l'avenant n° 1 relatif aux travaux de révision et augmentation du gabarit du 
pont sur la Néthen, rue de Hamme-Mille, au montant global de 17.254,50 € TVAC, portant d’une 
part le montant global des travaux à 138.951,35 € TVAC et, d’autre part, le délai d’exécution à 80 
jours ouvrables. Ces travaux sont terminés. 
 
24. Travaux publics : (TP2010/084) Projet en matière de sécurité et d’éclairage public :            
      extension de l’éclairage public afin de renforcer la sécurité de 7 passages piétonniers –        
      Délibération de principe. 
Le Conseil approuve, dans le cadre de l’appel à projets en matière de sécurité routière, d’éclairage 
public et d’aménagement d’espaces publics lancé par la Province du Brabant wallon, le projet 
communal visant à sécuriser les sept passages pour piétons tels que repris dans la présente, par des 
travaux d’aménagements et d’installation d’éclairages de sécurité appropriés, pour un budget global 
estimé provisoirement à 29.551,47 € TVAC avec une intervention provinciale maximum 
de 21.550,19 € 
 
Ces travaux de sécurisation seront réalisés aux sept passages piétonniers suivants : 
1. Rue du Stampia, à hauteur du Home Renard et de la rue de la Sainte du Chêne menant à l’école 

Saint-Joseph-aux-Champs (Grez-Doiceau, 1ère division – Grez-centre) ; 
2. Avenue Comte Gérard d’Ursel, peu avant le carrefour formé avec la Route de l’Eglise Saint-

Pierre et la rue Joseph Decooman, s’agissant d’un passage piétonnier à créer aux alentours 
immédiats de l’arrêt de bus existant (Grez-Doiceau, 1ère division – hameau de Doiceau) ; 

3. Rue des Moulins, à hauteur des croisements avec la rue du Tilleul et le Préval (Grez-Doiceau, 
2ème division – Archennes) ; 

4. Rue Léopold Vanmeerbeek, peu après le carrefour formé avec la rue de Florival, à hauteur de 
la « gare » de Florival (Grez-Doiceau, 4ème division – Bossut-Gottechain – hameau de Pécrot) ; 

5. Rue de Hamme-Mille, à hauteur du plateau ralentisseur formant le carrefour avec la rue Joseph 
Maisin menant à l’école de Néthen (Grez-Doiceau, 5ème division – Néthen) ; 

6. Rue de Bossut, à l’ange du carrefour formé avec la rue de Pécrot, aux alentours immédiats de 
l’église Saint-Jean-Baptiste de Néthen (Grez-Doiceau, 5ème division – Néthen) ; 

7. Rue Constant Wauters, à hauteur de l’école communale maternelle et babycool (Grez-Doiceau, 
4ème division – Bossut-Gottechain – hameau de Pécrot). 

Une première phase a eu lieu en 2010 avec l’installation de 10 passages pour un montant d’environ 
60.000 €.  
 
25. Travaux publics : (TP2011/036) Marché public de fournitures : Acquisition d’un petit        
      camion à benne basculante – Principe – Cahier spécial des charges et estimation                  
      budgétaire : approbation - Mode de passation du marché. 
 
Estimation de l’acquisition à 33.000 € 
 



26. Travaux publics : Crédit d’impulsion 2010 – Recours aux services d'un géomètre pour       
      l’établissement de plans d’emprises en pleine propriété - Principe – Estimation - Mode de  
      passation et conditions du marché. 
Le Conseil approuve le principe de recourir aux services d'un géomètre agréé pour l'établissement 
des plans général et particuliers d'emprises nécessaires dans le cadre des aménagements de pistes 
cyclo-piétonnes avenue Felix Lacourt (tronçon entre le Clos de Bettinval et la rue de Bettinval) 
prévus au Crédit d’impulsion 2010.  
 
Le subside est acquis auprès de la Région wallonne. Cela permettra un pas supplémentaire « dans 
la « Transgrézienne », l’axe Bossut-Grez-Hèze étant presque complet. 
 
27. Travaux publics : (TP2011/043) Marché de fournitures : fournitures et installation de        
      stores enroulables pour différentes classes de l’école communale de Grez-centre – Principe 
      – Descriptif, inventaire estimatif et estimation budgétaire : approbation - Mode de              
      passation du marché - Conditions du marché. 
 
Cela vise à la fois la protection contre le rayonnement direct dans les classes mais aussi à occulter 
la grande salle au réfectoire afin de l’utiliser comme salle de projection. 
 
28. Toponymie : Dénomination de deux nouvelles voiries et de deux nouveaux sentiers crées        
      dans le PCA dit « du Centry » – Adoption provisoire. 
 Le Conseil adopte provisoirement les dénominations reprises ci-après : 
1. Clos des Arbalétriers et rue du Wisconsin pour les nouvelles voiries à créer dans le PCA dit 

« du Centry », entre la rue du Centry et l’Allée du Bois de Bercuit, sachant que la rue du 
Wisconsin part de l’Allée du Bois de Bercuit pour rejoindre le haut de la rue du Centry et 
que le Clos des Arbalétriers s’y rattache dans sa partie médiane ; 

2. Sentier « Champ du Mont »  pour le nouveau sentier à créer qui reliera le nouveau Clos à la  
   rue du Centry ; 

3. Sentier des Marmots pour le second sentier,  partant également de la rue du Centry jusqu’à la 
Chaussée de la Libération mais faisant un petit crochet par l’espace destiné à la future 
crèche. 

 
29. Urbanisme : Commission consultative communale d’aménagement du territoire et de la     
      mobilité – Modification de la composition – Prise d’acte. 


